
Contexte
Situé depuis le nord-ouest de la Baie de Saint-Brieuc, jusqu’à la 
Pointe de Bihit au nord de la Baie de Lannion, ce vaste territoire est 
caractérisé par une côte rocheuse moyenne à basse se prolongeant 
en mer par de très nombreux récifs et îlots. Découpée par des 
vallées profondes (Trieux, Jaudy) et des rias plus étroites, présentant 
un profil échancré, les falaises abritent une succession de zones 
sableuses et de criques. On peut distinguer trois sous-unités : la 
Côte du Goëlo, la Côte des Ajoncs d’or et la Côte de granit rose. 

Enjeux : des côtes et îlots aux intérêts 
écologiques, géologiques  
et paysagers
Enserrés par les zones agricoles à l’est, et par l’urbanisation à 
l’ouest, les espaces naturels ne sont plus que relictuels. Il subsiste 
néanmoins des sites majeurs et remarquables, telles les Falaises 
du Goëlo, le Sillon du Talbert, les rives boisées du Trieux (forêt de 
Penhoat-Lancerf) et les chaos et landes de Ploumanac’h. Ces sites 
font l’attrait du littoral du Trégor-Goëlo. Au large, les nombreux 
îles et îlots présentent des enjeux ornithologiques à l’instar de la 
Réserve naturelle nationale des Sept îles, ou géologiques tels que 
les cordons de sable et de galets qui relient l’archipel de Penvenan 
et de l’Ile Grande au littoral. Les fonds d’estuaires le plus souvent 
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Département Côtes d’Armor

Nombre de sites 24

Surface protegée par le Conservatoire 1 150 ha

Surface acquise par le Conservatoire 890 ha

Surface des perimétres autorisés 3 270 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 54 020 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

2 540 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

2 030 ha

Surface totale des zones de vigilance 2 800 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

1 550 ha

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale
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Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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(>20 ha)

Domaine protégé
du Conservatoire
 (>20ha)

boisés présentent des enjeux en matière de préservation des 
habitats des loutres et des chiroptères. Par ailleurs, quelques marais 
arrière-littoraux participent à la mosaïque écologique de cette zone.
D’autres sites sont reconnus d’un point de vue géologique : les 
chaos de granit rose de Ploumanac’h, les cordons de galets du 
Sillon du Talbert et du Lenn dans le fond de baie de Perros-Guirec. 
De ces enjeux découlent de nombreuses qualités paysagères et 
écologiques ainsi qu’un patrimoine culturel remarquable comme 
l’abbaye de Beauport.

Pressions : un territoire attractif  
et sur-fréquenté
Le développement urbain accompagne l’évolution démographique 
sur le littoral (résidences secondaires) ou en position rétro-littorale 
(installations d’actifs). Il est particulièrement présent sur la côte de 
granit rose et en région paimpolaise.
L’activité économique repose à terre sur la production légumière 
et sur l’élevage bovin et en mer sur les zones conchylicoles et la 
pêche. À l’ouest, le développement du tourisme, qui s’articule 
autour des ports de plaisance de Trébeurden et Perros-Guirec est 
le plus prégnant. La Côte de granit rose attire chaque année plus 
d’un million de visiteurs et de nombreux autres sites bénéficient 
d’une attractivité majeure : l’île de Bréhat, le Sillon de Talbert, le 
gouffre à Plougrescant, les falaises de Plouha-Plouezec. Cette sur-
fréquentation est accentuée par la plaisance et les sports de nature 
en progression : mouillages, kayak de mer, activités équestres etc, 
ce qui peut génèrer des conflits d’usage et dégrader les estrans. 
Les DOCOB du Trégor-Goëlo et du Pays de Paimpol soulignent les 
dégradations sur les habitats naturels qui résultent de cette forte 
activité : dunes, pelouses et falaises érodées, mauvaise qualité 
des eaux. Parallèlement, l’abandon de certains milieux entraine 
l’enrésinement des landes littorales, l’eutrophisation des zones 
humides et la fermeture du paysage.

Un patrimoine naturel et paysager 
riche et géré
Le territoire dispose de nombreux atouts environnementaux 
et paysagers préservés par des dispositifs réglementaires et 
contractuels. Parmi eux, la Réserve naturelle nationale des Sept-
Îles, réserve historique de la Ligue de Protection de Oiseaux (LPO), 
située au large de Perros-Guirec, qui rassemble la plus importante 
colonie d’oiseaux marins de France (Fous de Bassan, Guillemots, 
Macareux moines …). Le Sillon de Talbert fait partie du réseau des 
Réserves naturelles régionales. C’est l’un des plus grands cordons 
de galets littoraux d’Europe, il constitue une zone d’habitats 
remarquables, dont certains d’intérêt communautaire. 
Les sites Natura 2000 Trégor-Goëlo et Côte de granit rose 
complètent ce dispositif, offrant des outils d’identification et de 
préservation portés par les intercommunalités. Ces dernières, 

gestionnaires des sites protégés du Conservatoire, peuvent assurer 
la cohérence des actions menées par l’établissement, principal 
acteur foncier sur cet ensemble, le Département n’étant présent 
que sur quelques sites plus discrets. 

Orientations stratégiques : restaurer 
les milieux et accompagner  
la fréquentation touristique
Le Trégor-Goëlo présente des atouts environnementaux 
exceptionnels, qui font l’attractivité du territoire et amènent 
le développement des activités résidentielles et touristiques.  
En parallèle, les activités agricoles et les activités liées à la mer 
génèrent des pressions sur le milieu, notamment en matière de 
qualité des eaux. 
Dans ce contexte, le Conservatoire du littoral renforce ses 
acquisitions pour stopper les dégradations sur les sites les plus 
menacés tels sur la Baie de Lannion (Ile Grande en particulier), 
les falaises du Goëlo ou le littoral de Penvenan. Parallèlement, 
son intervention porte sur les sites où il importe de reconstituer 
des unités foncières cohérentes favorables au développement 
des actions de restauration et de gestion (rives du Trieux, bois de 
Beauport, landes de Milin ar Lann, zones humides du Gouern et 
de Noteno). Enfin, l’action foncière à mener sur les îles (Penvenan, 
Plougrescant, Pleumeur-Bodou), et leur prolongement par des 
cordons de galets et dunaires sur le domaine public maritime, 
peut s’avérer difficile mais essentielle pour préserver les conditions 
d’accueil de l’avifaune sur celles-ci. 
Enfin, la forte fréquentation touristique nécessite d’accompagner 
les mesures de restauration et de maîtrise de la fréquentation, 
par des actions de valorisation pédagogique des sites auprès du 
public, en partenariat avec les gestionnaires.

P12 STRATÉGIE D’INTERVENTION 2015 - 2050 • RIVAGES DE BRETAGNE, PAYS DE LA LOIRE



Sources: Esri, HERE, DeLorme, TomTom, Intermap, increment P Corp., GEBCO, USGS, FAO, NPS, NRCAN, GeoBase, IGN, Kadaster
NL, Ordnance Survey, Esri Japan, METI, Esri China (Hong Kong), swisstopo, MapmyIndia, © OpenStreetMap contributors, and the GIS
User Community

0 105 Km

Situation au 1er janvier 2015

Unité Littorale

Périmètre autorisé du Conservatoire

Domaine protégé du Conservatoire

Domaine protégé DPM/DPF ¹

Espace naturel sensible

Forêt domaniale ²

Réserve naturelle/coeur de parc 
4

Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹
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¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
TREGOR-GOELOTRÉGOR-GOËLO
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